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Aussac-vadalle le 


Monsieur le Préfet


Préfecture de la Charente


16000 ANGOULEME

Objet :

Demande de subvention DGE 2004 pour la création d'un 

Centre socioculturel – Commune d'AUSSAC-VADALLE
P.J : quatre exemplaires du dossier

Monsieur le Préfet,

J'ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance l'octroi d'une subvention pour la première tranche de la réalisation d'un centre socioculturel à Aussac-Vadalle.

Ce projet est vital pour notre commune qui connaît actuellement une croissance démographique très importante et qui supporte les faiblesses inhérentes au monde rural.

Nous avons besoin de ce projet pour maintenir le lien social envers les personnes âgées  mais aussi pour les jeunes.

Les personnes âgées n'ont pas de lieu où se retrouver, il m'est impossible de pouvoir toutes les rencontrer en les visitant quotidiennement à domicile et je crois que seul un lieu convivial associé à un rendez-vous quotidien me permettra d'assurer une veille en leur faveur et d'éviter ainsi des drames humains.

Concernant les jeunes, le centre doit permettre d'apporter une vraie réponse à leur recherche d'activités. Les laisser errer dans les rues ou se retrouver dans des abris bus ou autres lieux moins recommandables ne sont pas des solutions. A mon sens, il faut les regrouper leur donner les moyens de s'exprimer de monter leurs projets et ainsi de participer à la vie de la collectivité. C'est vrai que notre commune ne connaît pas une délinquance forte actuellement mais il faut tout faire pour que les nouveaux habitants s'intègrent et ne pas créer de clans qui s'ignorent ou pire s'affrontent.

Les générations d'actifs ont elles aussi, le besoin de se retrouver, de se connaître. Comment faire partager un projet communal de développement si sur la commune nous ne sommes pas en mesure de rassembler la population dans un lieu de vie ouvert à tous.

…/…

…/…

Nous avons besoin de ce centre pour bâtir notre avenir, c'est l'outil de construction de notre futur, c'est le futur centre de vie de notre communauté.

J'appelle également votre attention sur le rôle que peux jouer ce type de structure dans une situation de risque avéré comme nous l'avons déjà connu lors des pluies verglassantes de 1998 où il a été nécessaire d'accueillir des population en détresse. Nous avons prévu de doter l'installation technique d'un chauffage au fioul couplé d’un groupe électrogène de secours. Ce dispositif  permettra de maintenir en toute autonomie le chauffage dans les bâtiments et d'assurer un éclairage partiel. Compte tenu de notre situation géographique par rapport à la RN 10, ce projet  serait amené à jouer un rôle de première importance en cas d'intempéries notables.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et je me tiens à votre entière disposition pour compléter votre information.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute considération.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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